
LES DIFFERENTES ETAPES DE LA PROCEDURE  

D’AGREMENT NATIONAL ET REGIONAL 

 
Textes d’application : 
- le décret n°2005-300 du 31 mars 2005, paru au Journal officiel n°76 du 1er avril, qui fixe les conditions et la 
procédure d’agrément des associations (et unions d’associations) nationales et associations (et unions d’associations) 
régionales ; 
- l’arrêté du 1er février 2006 fixant la composition du dossier de demande d’agrément ; 
- la circulaire DGS/SD1B/2006/124 du 10 mars 2006 destinée aux directions régionales des affaires sanitaires et 
sociales précise la réglementation applicable en matière de procédure d’instruction des dossiers de demande 
d’agrément des associations. 

 

ASSOCIATION SOLLICITANT UN AGREMENT NATIONAL OU REGIONAL 
Constitution du dossier d’agrément 

 
DOSSIER DE DEMANDE D’AGREMENT NATIONAL OU REGIONAL 

 en 3 exemplaires par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par voie 
électronique 

DOSSIER DE DEMANDE D’AGREMENT REGIONAL 
PREFET DE REGION (DRASS) 

 
DOSSIER DE DEMANDE D’AGREMENT NATIONAL 

DIRECTION GENERALE DE LA SANTE 
 
 

INSTRUCTION DU DOSSIER DE DEMANDE D’AGREMENT NATIONAL OU REGIO NAL 
Vérification de la présence de chaque pièce composant le dossier de demande d’agrément 

 
 

SI LE DOSSIER DE DEMANDE D’AGREMENT NATIONAL OU REGIONAL EST COM PLET : 
 

-Délivrance d’un récépissé de réception du dossier (DGS : niveau national, DRASS : niveau régional) 
-Envoi du dossier de demande d’agrément national ou régional au secrétariat de la Commission nationale d’agrément 

SECRETARIAT DE LA COMMISSION NATIONALE D’AGREMENT 
 

- Assistance aux rapporteurs de la commission 
- Présentation du dossier devant la commission nationale d’agrément dans un délai de 4 mois 

à compter du récépissé de réception du dossier adressé à l’association 
- Suivi de l’instruction du dossier 

COMMISSION NATIONALE D’AGREMENT 
 

- Examen du dossier 
- Avis donné par la commission 

DECISION D’AGREMENT NATIONAL OU REGIONAL OU REFUS D’AGREMENT 
 

- Enregistrement dans la base de données par le secrétariat de la commission nationale d’agrément 
- Arrêté d’agrément national pris par le ministre chargé de la santé / Arrêté d’agrément régional pris par le 

préfet 
- Notification par lettre recommandée avec avis de réception à l’association. 


